CONTRAT DE PRESTATIONS DE TRAVAUX VITICOLES

DESIGNATION DES PARTIES

Entre les soussignés

Raison sociale de |'entreprise :

Adresse du siége social :

Représenté par :

Siretn®:
TVAnN°:

MSAnN°:

Entreprise de travaux agricoles, ci-aprés dénommé(e) "le prestataire”

D’une part,

Et

Raison sociale du viticulteur :

Adresse du siége social :

Représenté par :
Siretn°®:

TVAnN®:

MSAn°:

Ci-aprés dénommé(e) "le client”

D’autre part,

Il a été convenu ce qui suit.



